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Résumé 
 
À sa vingt-quatrième session, l’Assemblée générale a décidé de tenir sa vingt-cinquième 
session en Ouzbékistan [résolution 750(XXIV)]. Celle-ci devrait se dérouler dans la ville de 
Samarcande du 16 au 20 octobre 2023. 

S’agissant du projet de programme provisoire de la session, on a inclus dans l’ébauche de 
structure (voir annexe) l’organisation de la cent dix-neuvième session et de la cent vingtième 
session du Conseil exécutif, les séances plénières de l’Assemblée et les réunions des comités 
cités dans le présent document.  

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-12/A24_Resolutions_Fr_1.pdf?VersionId=OsWVd_a4KrCF25r6FoR_bNTSGTUrzXWg
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PROJET DE DÉCISION1 

Point 6 de l’ordre du jour 
Rapport sur les préparatifs de la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale  

(document CE/118/6) 
 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les préparatifs de la vingt-cinquième session de 
l’Assemblée générale, 

Prend note des informations fournies. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document des décisions publié à la fin de la 
session. 
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I. Introduction 

1. À sa dernière session, l’Assemblée a décidé de tenir sa vingt-cinquième session en 
Ouzbékistan en 2023, acceptant la généreuse invitation du Gouvernement ouzbek de l’accueillir 
[résolution 750(XXIV)], conformément à l’article 1.2 de son Règlement intérieur. 

2. Le secrétariat de l’OMT travaille en étroite coopération avec le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan pour organiser la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale, qui devrait 
avoir lieu dans la ville de Samarcande (Ouzbékistan) du 16 au 20 octobre 2023.  

II. Programme des réunions 

3. On a inclus, dans la structure préliminaire du programme de réunions et d’événements de la 
vingt-cinquième session de l’Assemblée générale (voir annexe), l’organisation de la cent dix-
neuvième session et de la cent vingtième session du Conseil exécutif, les séances plénières de 
l’Assemblée et les réunions des comités cités dans le présent document.  

4. L’organisation des autres réunions statutaires sera communiquée aux États membres 
ultérieurement.  

5. L’ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale a été établi 
conformément à l’article 5.1 du Règlement intérieur de l’Assemblée. Il est rappelé aux Membres 
qu’ils peuvent proposer l’inscription de nouveaux points à l’ordre du jour provisoire, à condition 
de suivre la procédure prévue à cet effet à l’article 5.3 du Règlement intérieur de l’Assemblée. 

6. L’Assemblée sera appelée à élire le Président de sa vingt-cinquième session conformément à 
l’article 16 du Règlement intérieur de l’Assemblée. 

7. Il y aura une cérémonie officielle suivie d’un Débat ministériel/de haut niveau dans le cadre de 
l’Assemblée. 

III. Facilités assurées à l’Organisation par le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan 

8. Les autorités ouzbèkes ont déjà pris toutes les mesures nécessaires pour accueillir cette 
session à Samarcande et pour fournir tous les services requis aux délégués des États membres 
de l’OMT. Elles faciliteront également l’entrée sur leur territoire des Membres effectifs, associés 
et affiliés de l’OMT et autres participants invités par le Secrétaire général. 

9. L’accord entre l’Organisation et le Gouvernement hôte à conclure par les parties établit en 
particulier les obligations et les engagements dont le Gouvernement a généreusement accepté 
de s’acquitter pour la tenue et la conduite des travaux de la vingt-cinquième session de 
l’Assemblée générale et des autres réunions connexes, conformément aux Directives 
concernant le choix des lieux pour accueillir les sessions de l’Assemblée générale [A/20/5(II)(i)] 
adoptées en vertu de la résolution 631(XX). 

IV. Invitations et documents de travail 

10. Les convocations et invitations correspondantes adressées par le Secrétaire général à tous les 
Membres, de même que l’ordre du jour provisoire préparé conformément à l’article 5.1 du 
Règlement intérieur de l’Assemblée générale et une note d’information seront envoyés par 
courriel dans les délais prescrits, c’est-à-dire 90 jours avant l’ouverture de la session, et publiés 
sous forme électronique sur le site Web de l’OMT.  

11. Les documents de travail nécessaires en vue des discussions de l’Assemblée générale et des 
résolutions sur les différents points à l’ordre du jour seront également publiés sur la page Web 
de l’OMT dans les délais prescrits à l’article 8 du Règlement intérieur de l’Assemblée.  

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-12/A24_Resolutions_Fr_1.pdf?VersionId=OsWVd_a4KrCF25r6FoR_bNTSGTUrzXWg
https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2021-07/A20_05_II_i_Guidelines%20selection%20venues%20GA%20sessions_Fr_0.pdf?VersionId=R633I6LxUYOa_QABWGT8Idmom1J9RCTq
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12. Compte tenu du mandat confié aux organismes des Nations Unies de promouvoir la durabilité, 
l’Organisation mondiale du tourisme renforce son action en faveur de la durabilité 
environnementale en proposant des activités et des conférences sans support papier.   

13. L’article 43.2 du Règlement intérieur dispose que les scrutins secrets se font par dépôt des 
bulletins de vote ou, lorsqu’un système électronique approprié est disponible, par des moyens 
électroniques, d’une manière propre à préserver le secret et l’intégrité du scrutin secret et à 
l’instar des autres organisations du système des Nations Unies. 

V. Langues de l’Assemblée 

14. Les six langues officielles seront utilisées à l’Assemblée et, en partie ou en totalité, aux autres 
réunions connexes, selon les besoins de chaque réunion. 

* * * 
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Annexe :  Structure préliminaire de la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

Lundi 16 octobre 2023 
 

Assemblée plénière des Membres affiliés  
 
Comité du programme et du budget 
 
 

Mardi 17 octobre 2023 
 

Cent dix-neuvième session du Conseil exécutif 
 
Comités 
 
Réception de bienvenue 
 
 

Mercredi 18 octobre 2023  
 

Ouverture officielle 
 
Première séance plénière 
 
Deuxième séance plénière 
 
Dîner de gala 
 

Jeudi 19 octobre 2023 
 

Troisième séance plénière 
 
Quatrième séance plénière 
 
Dîner 
 

Vendredi 20 octobre 2023 
 

Cent vingtième session du Conseil exécutif 
   
Réunion des Membres affiliés   
 
Comité du programme et du budget 
 
Visites 

 
Structure préliminaire 
 

 
A/25/prog. 

Madrid, … mars 2023 
Original : anglais 

Vingt-cinquième session de l’Assemblée générale 
16-20 octobre 2023, Samarcande (Ouzbékistan) 


